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Maison des Services Publics 

Intercommunale 
31 Rue de Vire 
Aunay sur Odon 

14260 Les Monts dôAunay 
Tél. 02.31.77.57.48 
Fax. 02.31.97.44.36 

E-mail. as.dgs@pbi14.fr 

 

COMPTE RENDU 
 
Lôan deux mil dix-sept, le mardi 20 juin à 20h00, les membres du Conseil communautaire se sont réunis, salle 
du conseil, ¨ la Maison des Services Publics Intercommunale ¨ Les Monts dôAunay (commune d®l®gu®e Aunay 
sur Odon), sous la présidence de Monsieur Gérard LEGUAY, Président, suite à la convocation adressée le 13 
juin 2017 et affichée ce même jour. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 70 

ÉTAIENT PRESENTS : 51 

AYANT PRIS PART A LA DECISION : 60 

 
Étaient présents : Gérard LEGUAY Président, Pierre LEFEVRE, Marc HEBERT, Christian HAURET, Yves 
CHEDEVILLE, Jacky GODARD, Marcel BONNEVALLE, Annick SOLIER, Christine SALMON, Norbert LESAGE, 
Jean-Yves BRECIN, Vice-présidents, Michel TOUDIC, Pierre SALLIOT, Joseph DESQUESNE, Jean-Marie 
MAHIEU, Odile SCELLES, Marie-Josèphe LESENECHAL, Michel GENNEVIEVE, Christophe LE BOULANGER, 
Noël VILLIERE, Jacques LENAULT, Didier VERGY, Danielle HOULBERT, Jean-Paul ROUGEREAU, Jean-
Pierre SAVEY, Nathalie CHENNEVIERE, Rémi THERIN, Gilles LECONTE, Myriam PICARD, Agnès LENEVEU 
LE RUDULIER, Jacques LANGOIS représenté par Guy LACOUR, son suppléant, Pascal DELAUNAY, Jean-
Luc SUPERA, David PICCAND, René DESMARES, Alain QUEHE, Claude HAMELIN, Jean BRIARD, Patrick 
DUCHEMIN, Arnaud DUBOIS, Philippe PELLETIER, Christelle LECAPITAINE, François BISSON représenté 
par Didier MOQUET, son suppléant, Pierre FABIEN, Sylvie LENOURRICHEL, Alain LENOURRICHEL, 
Stéphanie LEBERRURIER, Michel LE MAZIER, Armelle NEEL TILLARD, Micheline GUILLAUME, Corinne 
FORVEILLE, conseillers communautaires 

 
Absents excusés ayant donné un pouvoir : Geneviève LEBLOND a donné pouvoir à Gérard LEGUAY, Jean-
Claude LECLUSE a donné son pouvoir à Pierre LEFEVRE, Jean-Marie DECLOMESNIL a donné son pouvoir 
à Michel TOUDIC, Christian GABRIEL a donné son pouvoir à Christophe LE BOULANGER, Michel LEJEUNE 
a donné son pouvoir à Marie-Josèphe LESENECHAL, Dominique MARIE a donné son pouvoir à Agnès 
LENEVEU LE RUDULIER, Christian VENGEONS a donné pouvoir à Philippe PELLETIER, Michel 
LEFORESTIER a donné son pouvoir à Sylvie LENOURRICHEL, Olivier MALASSIS a donné son pouvoir à 
Michel LE MAZIER, 
Étaient absents excusées : Christelle CAMUS 
Étaient absents : Pascal COTARD, Sylvie HARIVEL, Joël LEVERT, Patrick SAINT-LÔ, Marcel PETRE, Pascal 
HUARD, Philippe FREMOND, Éric ESNAULT, Gisèle BARRAUD 
 
Monsieur le Pr®sident proc¯de ¨ lôappel. Le quorum étant atteint, il ouvre la séance. 
Monsieur le Président annonce préalablement les pouvoirs donnés pour ce conseil et les excusés. 
Madame Danielle HOULBERT a été élue ̈  lôunanimit® secr®taire de s®ance. 
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ADMINISTRATION GENERALE 

20170620 - 1 : ADMINISTRATION GENERALE : AJOUT DõUN POINT : DECISION MODIFICATIVE ð 
SPANC 89501 

Monsieur le Pr®sident sollicite lôautorisation dôajouter le point suivant ¨ lôordre du jour pour une décision 

modificative ï SPANC 89501 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans les votes de 
Madame SCELLES, de Monsieur MAHIEU, de Madame FORVEILLE et de Monsieur 
VILLIERE), dõajouter ce point ¨ lõordre du jour. 

 

20170620 - 2 : ADMINISTRATION GENERALE : AJOUT DõUN POINT : CREATION DõUN POSTE 
DõADJOINT TECHNIQUE POUR BESOIN SAISONNIER 

Monsieur le Pr®sident sollicite lôautorisation dôajouter le point suivant ¨ lôordre du jour pour une cr®ation dôun 

poste dôadjoint technique pour besoin saisonnier. 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans les votes de 
Madame SCELLES, de Monsieur MAHIEU, de Madame FORVEILLE et de Monsieur 
VILLIERE), dõajouter ce point ¨ lõordre du jour. 

 

20170620 : ADMINISTRATION GENERALE : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 23 MAI 2017 

Le compte rendu a été envoyé aux conseillers communautaires. Il a été précisé que des informations ont été 
modifiées entre le compte rendu et les délibérations : 
- Sur la délibération 20170523 - 27 : Cadre de vie : Logement : Subventions dans le cadre du protocole 

« Habiter Mieux/Inhari » : 
ü Dans le second paragraphe du compte rendu, il convient de lire [é] ces nouveaux dossiers (pour les 

communes de Cahagnes, Epinay-sur-Odon, Livry, Le Mesnil Auzouf, Monts en Bessin, Villers-Bocage) 
sachant que les crédits sont disponibles. 

 
V Le compte rendu du conseil communautaire du 23 mai 2017 à la maison des services publics 

intercommunale ¨ Les Monts dõAunay (Aunay sur Odon) est approuv® ¨ lõunanimité (sans les 
votes de Madame SCELLES, de Monsieur MAHIEU, de Madame FORVEILLE et de 
Monsieur VILLIERE). 

 
20h10 : Arrivée de Madame FORVEILLE 

20170620 - 3 : ADMINISTRATION GENERALE : ACHAT A LõEURO SYMBOLIQUE DU TERRAIN POUR 
LE PSLA A LA COMMUNE DE VILLERS-BOCAGE 

Vu la proposition de la commune de Villers-Bocage de vendre ¨ lôeuro symbolique ¨ la communaut® de 
communes le terrain situé place du marché aux bestiaux sous les conditions suivantes :  

¶ Cette cession ¨ lôeuro symbolique est uniquement r®serv®e ¨ lôimplantation dôun PSLA 

¶ Ce bâtiment devra être édifié dans un délai maximum de 4 ans 

¶ Le terrain sera vendu en lô®tat 

¶ Le projet de construction de ce pôle de santé sera soumis pour validation au conseil architectural de la 
commune et devra sôint®grer dans le projet dôurbanisation global de la place 

¶ En cas de non réalisation dudit projet dans le délai imparti, Pré-Bocage Intercom rétrocèdera le terrain 
à la commune pour 1 euro symbolique 

¶ Tous les frais dôactes notari®s, droits et taxes seront ¨ la charge de Pré-Bocage Intercom. 
 

Pour information : le comité opérationnel départemental a donné un avis favorable pour le PSLA de Caumont 
sur Aure (Caumont lôEvent®) 
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V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans les votes 
de Madame SCELLES, de Monsieur MAHIEU et de Monsieur Villière) : 

¶ DõACCEPTER cet achat ¨ lôeuro symbolique ¨ la commune de Villers-Bocage sous les 
conditions énoncées ci-dessus. 

¶ DõAUTORISER le pr®sident ¨ signer lôacte notari® ¨ lô®tude notariale de Ma´tre DAON. 

¶ DõAUTORISER le président à signer tout document afférent à ce dossier. 

¶ DõINSCRIRE au budget les dépenses prévues à cet achat. 

¶ DE REVENIR en conseil communautaire sur cet achat quand la contenance sera connue. 
 

20h15 : arrivée de Madame SCELLES et de Monsieur MAHIEU 

20170620 - 4 : ADMINISTRATION GENERALE : REPRESENTATION AU SIVOM DU CAUMONTAIS 

Dans le cadre de la compétence de gestion du gymnase de Caumont et par représentation substitution, la 
communauté de communes doit désigner 29 membres qui peuvent être issus de la communauté de communes 
et de conseillers municipaux des communes historiques concernées. 

 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans le vote de 
Monsieur VILLIERE) : 
¶ DE DESIGNER les 29 membres suivants :  

 

Prénom NOM Commune historique Commune 

Jean-Claude LECLUSE St Germain d'Ectot AURSEULLES 

Jérôme MARCHAND St Germain d'Ectot AURSEULLES 

Jean-Marie DECLOMESNIL Torteval-Quesnay AURSEULLES 

Gérard PATRIX Torteval-Quesnay AURSEULLES 

Sylvie CHEVAL   Cahagnes 

Jean-Marie MAHIEU   Cahagnes 

Odile SCELLES   Cahagnes 

Stéphane TIREL   Cahagnes 

Estelle DUVAL Caumont l'Eventé Caumont sur Aure 

Christian GABRIEL Caumont l'Eventé Caumont sur Aure 

Jean-Pierre MOTTE Caumont l'Eventé Caumont sur Aure 

Michel GENNEVIEVE La Vacquerie Caumont sur Aure 

Stéphane MONNIER La Vacquerie Caumont sur Aure 

Françoise BECQUET Livry Caumont sur Aure 

Jean-Paul THOMAS Livry Caumont sur Aure 

Guy PELVEY Parfouru l'Eclin - Livry Caumont sur Aure 

Martine VAUGELADE Parfouru l'Eclin - Livry Caumont sur Aure 

Ludivine PELCERF   Les Loges 

Gwenaëlle TOUROUDE   Les Loges 

Alain QUEHE   St Pierre du Fresne 

Stéphanie URBAIN   St Pierre du Fresne 

Marie-Noëlle BAILLEUL Dampierre Val de Drôme 

Valery JOURDAIN Dampierre Val de Drôme 

Sylvie LENOURRICHEL La Landes sur Drôme Val de Drôme 
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Prénom NOM Commune historique Commune 

Christian LETOURDU La Landes sur Drôme Val de Drôme 

Pascal CHAILLON Sept Vents Val de Drôme 

Michel DELAROQUE Sept Vents Val de Drôme 

Aline GALLARDO St Jean des Essartiers Val de Drôme 

Michel LEFORESTIER St Jean des Essartiers Val de Drôme 

 

20170620 - 5 : ADMINISTRATION GENERALE : TERRAIN WILLEM : PRIX DE VENTE 

Vu la délibération n° 20160927-13 de la collectivit® historique dôAunay Caumont Intercom 
Vu la délibération n° 20161109-10 de la collectivit® historique dôAunay Caumont Intercom 
Suite ¨ la liquidation judiciaire et au proc¯s lui permettant dôacqu®rir le bien, la communauté de communes est 
propri®taire de lôancien terrain de Monsieur Willem situait dans la zone dôactivité de Coulvain Ld 
lôEmbranchement depuis le 7 juin 2017. 
 

Section N° Contenance 

ZK 0063 55 a 01 ca 

ZK 0064 63 a 93 ca 

Contenance totale 01 ha 18 a 94 ca 

 
Le prix dôachat de ce bien est de 80 000 ú soit 6.72 ú HT/mĮ ; la proposition est de le revendre ¨ 7 ú HT/mĮ. 
 

V Le conseil communautaire décide, après en avoir délibéré, à lõunanimit® (sans le vote de 
Monsieur VILLIERE) : 

¶ DõACCEPTER cette proposition de revente au tarif de 7ú HT/mĮ 

¶ DõAUTORISER le président à signer tous documents afférents à ce dossier. 
 

20170620 ð 6 : ADMINISTRATION GENERALE : CONVENTION DõACCOMPAGNEMENT DU CAUE 
POUR LES FORMATIONS 

Le CAUE apporte son assistance pour développer un programme de formations à destination des élus en 
parallèle des démarches de PLUI engagées sur son territoire. 
Une session de formation se déroule en deux temps : 

¶ Première partie : pr®sentation th®orique et une analyse dôexemples concrets 

¶ Seconde partie : application pratique du sujet 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans le vote de 
Monsieur VILLIERE) : 

¶ DõAPPROUVER la convention de formations. 

¶ DõAUTORISER le président à signer la convention de formations. 

¶ DõAUTORISER le président à signer tous documents afférents à ce dossier. 
 

20170620 - 7 : ADMINISTRATION GENERALE : CONVENTION DõACCOMPAGNEMENT DU CAUE POUR 
LA MISE EN PLACE DõUN PSLA 

Afin de mener à bien le projet de PSLA, le CAUE peut apporter son aide dans la rédaction du cahier des charges 
de lôassistance ̈  la maitrise dôouvrage. 
La mission du CAUE a pour but dô®clairer une d®cision, dôen ®tudier la faisabilit®. 

 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans le vote 
de Monsieur VILLIERE) : 
¶ DõAPPROUVER la convention de mission dôaccompagnement ¨ la ma´trise dôouvrage 

publique. 
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¶ DõAUTORISER le pr®sident ¨ signer la convention de mission dôaccompagnement ¨ la 
ma´trise dôouvrage publique. 

¶ DõAUTORISER le président à signer tous documents afférents à ce dossier. 
 

20h20 : arrivée de Monsieur VILLIERE 

AMENAGEMENT ET URBANISME 

20170620 - 8 : AMENAGEMENT ET URBANISME : ARRET DU PLU DE VILLY-BOCAGE 

Le Conseil communautaire, 
Vu lôarticle L.101-2 du code de lôurbanisme fixant les objectifs g®n®raux de lôaction des collectivit®s publiques 
en mati¯re dôurbanisme et de d®veloppement durable ; 
Vu le VI de l'article 12 du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre 
Ier du code de lôurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ; 
Vu les articles L.151-1 à L.151-43 du code de lôurbanisme relatifs au contenu du PLU ; 
 
Vu lõarr°t® pr®fectoral du 23 d®cembre 2015, donnant compétence à la communauté de communes de 
Villers-Bocage Intercom en mati¯re dô®laboration et r®vision du plan local dôurbanisme intercommunal et 
proc®dures relatives aux documents dôurbanisme de planification communaux existants (PLU, documents 
dôurbanisme en tenant lieu et carte communale) ; 
Vu lõarr°t® pr®fectoral du 2 d®cembre 2016 portant la fusion de Villers-Bocage intercom, dôAunay-Caumont-
Intercom au premier janvier 2017, qui stipule que Pré-Bocage Intercom reprend les droits et obligations des 
anciennes collectivités dont elle est issue ; 
Vu lôarticle L 153-9 du code de lôurbanisme qui pr®cise que ç l 'établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au 1° de l'article L. 153-8  peut achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution 
d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, engagée avant la date de sa création, y compris 
lorsqu'elle est issue d'une fusion ou du transfert de cette compétence. Lorsque la procédure a été engagée par 
une commune, l'accord de celle-ci est requis. L'établissement public de coopération intercommunale se 
substitue de plein droit à la commune ou à l'ancien établissement public de coopération intercommunale dans 
tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée avant la date de sa création, de sa fusion, de 
la modification de son périmètre ou du transfert de la compétence. » 
Vu le courrier de la commune de Villy-Bocage du 25 Avril 2017 qui sollicite Pré-Bocage Intercom pour 
poursuivre les procédures dô®laboration de son PLU ; 
Vu le code de lôurbanisme et notamment les articles L153-14 et R153-3 ; 
Vu la délibération n°10/2010 du 27 décembre 2010 par laquelle le conseil municipal de Villy-Bocage a 
prescrit lô®laboration de son PLU ; 
Vu le débat effectué le 02 Février 2014 au sein du conseil municipal de Villy-Bocage sur les orientations 
générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables ; 
Vu les pièces du Plan Local d'Urbanisme et notamment le rapport de présentation, le PADD, les pièces 
réglementaires (plan de zonage, règlement, orientations d'aménagement et de programmation) ; et 
notamment les objectifs du PADD :  

A. Poursuivre lôarriv®e de nouveaux habitants sur la commune 
B. Proposer un cadre de vie de qualité 
C. Préserver les paysages naturels et agricoles  

Vu la concertation publique qui s'est déroulée selon les modalités rappelées dans le bilan annexé à la 
présente délibération ; 
Considérant que le projet de PLU tel quôil est pr®sent® au conseil communautaire est pr°t ¨ °tre arr°t® et 
transmis aux personnes publiques associées à son élaboration, aux communes limitrophes et aux EPCI 
directement intéressés puis soumis à enquête publique ; 

 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DE CONFIRMER que la concertation relative au projet de PLU sôest d®roul®e conform®ment 
aux modalités fixées par la délibération du 27 décembre 2010 ; 

¶ DE CLORE la concertation avec le public et en tire le bilan annexé à la présente délibération; 

¶ DõARRETER le projet de PLU tel quôil est annexé à la présente délibération. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les documents sont disponibles sur le lien suivant : sur http://www.aunay-caumont-intercom.fr/ dans la rubrique 
«actualité». Un compte «élu» a été créé. 
 
Pour Information 
Conformément aux dispositions des articles L153-16, R153-17 du code de lôurbanisme, le projet de PLU 
arrêté est transmis pour avis : 

¶ au Pr®fet du Calvados ; et aux services de lô®tat, 

¶ au Président du Conseil Régional de Normandie ; 

¶ au Président du Conseil Départemental du Calvados; 

¶ au Président de la Commission SCoT de Pré-Bocage Intercom, pour le SCoT du Pré Bocage 
(l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de Schéma de 
Cohérence Territoriale) ; 

¶ aux Présidents de la Chambre de Commerce et dôIndustrie, de la Chambre des M®tiers et de la 
Chambre dôAgriculture ; 

¶ aux Maires des communes limitrophes : 
- Anctoville, 
- Monts-en-Bessin 
- Saint-Louet-sur-Seulles 
- Saint-Vaast-sur-Seulles, 
- Tracy-Bocage, 
- Villers-Bocage 
- Val dôArry 

¶ aux Présidents des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale directement intéressés : 
- Isigny Omaha Intercom 
- Bayeux Intercom  
- Communaut® de communes Vall®e de lôOrne et de lôOdon 
- Communauté de communes Cingal-Suisse-Normande 
- Intercom de la Vire au Noireau 
- Communauté de communes Seulles, Terre et Mer 

¶ à la Commission Départementale de la Préservation des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ; 

¶ à l'Institut National de l'origine et de la qualité dans les zones d'appellation d'origine contrôlée ; 

¶ au Centre National de la Propriété Forestière. 
 

20170620 - 9 : AMENAGEMENT ET URBANISME : MISE EN PLACE DE LõOBLIGATION DE DEPOSER 
UNE DECLARATION PREALABLE POUR LõEDIFICATION OU LA MODIFICATION DES CLOTURES A 
BANNEVILLE-SUR-AJON COMMUNE DELEGUEE DE MALHERBE-SUR-AJON 

Vu les dispositions des articles R.421-2g et R.421-12d du code de lõurbanisme qui prévoient que les 
cl¹tures sont soumises ¨ d®claration pr®alable ¨ lôinitiative des communes. 
Vu lõarr°t® pr®fectoral du 23 d®cembre 2015, donnant compétence à la communauté de communes de 
Villers-Bocage Intercom en mati¯re dô®laboration et r®vision du plan local dôurbanisme intercommunal et 
proc®dures relatives aux documents dôurbanisme de planification communaux existants (PLU, documents 
dôurbanisme en tenant lieu et carte communale) ; 
Vu lõarr°t® pr®fectoral du 2 d®cembre 2016 portant la fusion de Villers-Bocage Intercom, dôAunay-Caumont-
Intercom au premier janvier 2017, qui stipule que Pré-Bocage Intercom reprend les droits et obligations des 
anciennes collectivités dont elle est issue ; 
 
Considérant la demande de la commune de Malherbe-sur-Ajon, au travers de la délibération du 4 Mai 
2017, en vue de soumettre les travaux de clôtures à déclaration préalable, pour sa commune déléguée de 
Banneville-sur-Ajon, 
 
CONSIDERANT quõil est de lõint®r°t de la commune de soumettre lõ®dification dõune cl¹ture ¨ 
déclaration préalable sur le territoire de la commune déléguée de Banneville-sur-ajon dans le secteur 
d®limit® par le Plan Local dõUrbanisme en application des articles L.151-19 et L.151-23, suivant : les 
zones U (urbaines) et AU (à urbaniser) 
 

http://www.aunay-caumont-intercom.fr/
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V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõINSTAURER la d®claration pr®alable ¨ lô®dification et/ou modification dôune cl¹ture sur le 
territoire (ou partie de territoire susmentionné) de la commune déléguée de Banneville-sur-
Ajon 

 
Cette obligation ne sôapplique pas aux cl¹tures n®cessaires ¨ lôactivit® agricole ou foresti¯re, 
La présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie. 
 

20170620 : AMENAGEMENT ET URBANISME : INFORMATION : PLANNING DE FINALISATION DES 
MODIFICATIONS DES PLU EN VUE DE LEUR «MACRONISATION» - MODIFICATION DE 7 PLU 
COMMUNAUX 

Rappel du contexte et des objectifs 
- Autoriser les extensions, annexes des b©timents dôhabitation en zone A et N pour les communes dotées 

de PLU ; 
- Autoriser les nouvelles constructions dans STECAL qui le prévoyait ; 
- Etoiler les b©timents pouvant faire lôobjet dôun changement de destination en zone A et N ; 
- Effectuer les quelques modifications de règlement (clôturesé) 

 
Réalisation des modifications en interne avec une enquête publique conjointe pour les 7 PLU concernés 
(Banneville-sur-Ajon, Anauy-sur-Odon, Noyers-Bocage, Villers-Bocage, Saint-Germain-dôEctot, Caumont-
LôEvent®, Livry) 
 
Notification des PPA ï semaine du 12 au 16 juin 2017 
Ĕ Passage en CDPENAF ï entre juin et septembre 2017 

 
Enquête publique : calendrier prévisionnel du 22 août au 25 septembre 2017  

- Courrier de demande de sollicitation au TA semaine du 12 au 16 juin 2017 
- Annonces Légales : 

o Arrêté de mise ̈  lôenqu°te ¨ r®diger fin juin  après RDV avec le Commissaire Enquêteur désigné 
o Devis annonce Médialex début juillet / retour signature juillet 
o Deuxième publication 10 août 2017  

- Enquête 
o D®marrage de lôenqu°te : mardi 22 août 2017 
o Cl¹ture de lôenqu°te vendredi 22 septembre  
o Réponse sur le PV de synthèse des pétitionnaires : le 5 octobre  
o Conclusion du commissaire enquêteur : 22 octobre  

 
Approbation 

- Passage en bureau : le 23 Octobre 
- Approbation au Conseil Communautaire du 8 novembre ou 5 décembre 2017  

 

Intervention de Monsieur BRECIN sur le SRADDET, réunion du 20 juin 2017 

DECHETS ET RECYCLABLES 

20170620 - 10 : DECHETS ET RECYCLABLES : GESTION DES POINTS NOIRS ð ACHAT DE BACS PAR 
PBI POUR MISE A DISPOSITION DES COMMUNES ð CREATION DE POINTS DE REGROUPEMENT 

Apr¯s ®tude des points noirs sur le territoire, nous avons constat® quôil fallait effectuer des regroupements de 
d®p¹ts dôordures m®nag¯res et de recyclables sur certaines communes.  
 
Ces regroupements n®cessitent lôinstallation de bacs de 770 litres. Les points noirs sont situ®s sur lôancien 
territoire de VBI. 
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PBI propose lôachat des bacs (identiques ¨ ceux mis en place sur le territoire dôACI) avec une convention de 
mise à disposition des communes qui en fixe les responsabilités.  
 
Les bacs ne remplacent en aucun cas les sacs VBI dédiés à la redevance incitative du secteur anciennement 
dénommé Villers-Bocage Intercom. Ils permettent de rationnaliser et sécuriser la collecte. 
 
Afin de disposer dôun stock de bacs (60 bacs), un devis a ®t® r®alis® aupr¯s de lôUGAP pour solutionner les 
points noirs. 
 

Nombre de bacs Tri OM 

TOTAL 37 23 

 
Coût HT 6 687.99ú  
Coût TTC 8 025.59ú 
 
Ils seront mis à disposition des communes par PBI à titre gratuit. 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DE REALISER les investissements n®cessaires ¨ lôachat de bacs pour solutionner les points 
noirs sur le territoire anciennement dénommé VBI ; 

¶ DE PREVOIR les crédits (Décision modificative) nécessaires au budget OM VBI ; 

¶ DõAUTORISER le président à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de 
lôop®ration ; 

¶ DõAUTORISER le président à signer les conventions de mise à disposition des bacs aux 
communes à titre gratuit fixant les responsabilités de chaque partie. 

 

20170620 : DECHETS ET RECYCLABLES : INFORMATION : ACHAT BOM 

 

Å Budget pr®visionnel 180Kú TTC 
Å 1 offre recevable = prix HT 141 500ú // TTC 169 800ú 
Å Porteur Scania / Benne S®mat => moins dôun an et 13 000km environ 
Å N®gociation => prix HT 140 000ú // TTC 168 000ú 
Á + 1200úHT installation des poign®es chauffantes 

Ý Achat de la BOM par emprunt  

Ý Livraison sous 2 semaines après la notification (27/06/2017) 
 

RESSOURCES HUMAINES 

20170620 ð 11 : RESSOURCES HUMAINES : CRITERES DE LõENTRETIEN PROFESSIONNEL AU SEIN 
DE PRE BOCAGE INTERCOM 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale 
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Vu les décrets 89-229 du 17.04.1989 et 85-565 du 30.05.1985 concernant les commissions administratives et 
les comités techniques, 
Consid®rant lôimpossibilit® de consulter le comit® technique, actuellement en cours de constitution (CE 94720 
du 12.10.1956) 
 
Consid®rant que lôentretien professionnel pr®vu par le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 doit être 
mis en îuvre ¨ compter du 1er janvier 2015. 
Considérant que cet entretien professionnel est réalisé chaque année en lieu et place de la notation pour les 
fonctionnaires. Il est conduit par le supérieur hiérarchique direct de lôagent et donne lieu ¨ un compte rendu 
dôentretien professionnel. 
Consid®rant quôil convient de fixer les crit¯res qui serviront de base ¨ lôappr®ciation de la valeur professionnelle 
du fonctionnaire et aux agents contractuels au terme de cet entretien. 
 
Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission finances ressources en date du 06 juin 
2017, 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DE SE POSITIONNER sur les critères qui servent de base ¨ lôappr®ciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires et des agents contractuels au terme de lôentretien portent 
sur le tableau ci-dessous, 

¶ DõAUTORISER monsieur le président à signer les documents afférents. 
 
 
 
 

Lôefficacit® dans lôemploi et la réalisation des objectifs :  

- Implication dans le travail 

- Assiduité, disponibilité 

- Rigueur, respect des délais et des échéances 

- Respect de lôorganisation collective du travail 

- Souci du travail bien fait 

- Réactivité et adaptabilité 

- Esprit dôinitiative, sens de lôorganisation, capacit® 
dôanticipation 

Tous les Agents, pour chacun 
de ces sous-critères 

  

Les compétences professionnelles et techniques :  

- Compétences techniques de la fiche de poste 

- Connaissance de lôenvironnement professionnel 

- Respect des règlements, normes et procédures 

- Qualit® dôexpression ®crite et orale 

- Maîtrise des nouvelles technologies 

- Capacité à entretenir et développer ses compétences 

Tous les Agents, pour chacun de 
ces sous-critères 

Les qualités relationnelles :  

- Relations avec les élus, avec la hiérarchie 

- Relations avec les autres intervenants (ex : prestataires) 

- Relations avec les usagers 

- Travail en équipe 

- Ecoute 

- Esprit dôouverture au changement 

Tous les Agents, pour chacun de 
ces sous-critères 

La capacit® dôexpertise  

- Organiser,  

- Faire des propositions, Tous les Agents, pour chacun de 
ces sous-critères 

- Transmettre son savoir,  

- Capacité à assumer des responsabilités  
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La capacit® dôencadrement   

- Animer une équipe 

- Organiser 

- Déléguer et contrôler 

- Faire des propositions 

- Mobiliser et valoriser les compétences individuelles et 
collectives 

- Prendre et faire appliquer des décisions 

- Prévenir et arbitrer les conflits 

- Faire circuler les informations n®cessaires ¨ lôefficacit® 
collective de lô®quipe et ¨ lôefficience individuelle des 
agents 

- Savoir transmettre son savoir 

- Capacité à assumer des responsabilités 

DGS ; DGA ; coordinateur de 
services, pour chacun de ces 
sous-critères 

 

20170620 ð 12 : RESSOURCES HUMAINES : JOURNEE DE SOLIDARITE 
 

Auparavant, en l'absence de décision, la journée de solidarité était effectuée le lundi de Pentecôte. 
 
Vu la loi n°2008-351 du 16 avril 2008, les collectivités (ou établissement) qui ne se sont pas prononcées sur 
les modalités d'établissement de cette journée doivent, après avis du comité technique paritaire, délibérer sur 
la question. 
Vu les décrets 89-229 du 17.04.1989 et 85-565 du 30.05.1985 concernant les commissions administratives et 
les comités techniques, 
 
Consid®rant lôimpossibilit® de consulter le comit® technique, actuellement en cours de constitution (CE 94720 
du 12.10.1956) 
 
Pour les fonctionnaires et agents non titulaires relevant de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, la journée de 
solidarité mentionnée à l'article L. 3133-7 du code du travail est fixée par une délibération de l'organe exécutif 
de l'assemblée territoriale compétente, après avis du comité technique paritaire concerné. 
 
La journée de solidarité peut être accomplie selon les modalités suivantes :  
Le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ;  
Le travail d'un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur ; 
Toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l'exclusion des jours 
de congé annuel.  
 
Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission finances ressources en date du 06 juin 
2017, 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõACCEPTER de fermer les services de la communauté de communes le Lundi de la 
Pentecôte, 

¶ DE PRÉCISER que les agents qui bénéficient de repos compensateur devront poser une 
journée de repos compensateur et les agents qui ne bénéficient pas de repos compensateur 
devront effectuer des heures supplémentaires proratisées par rapport à la quotité de travail. 

¶ DE PRÉCISER que les 7 heures de la journée de solidarité sont proratisées par rapport à la 
quotité de travail correspondante. 
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20170620 ð 13 : RESSOURCES HUMAINES : CREATION DU POSTE DõADJOINT TECHNIQUE (SERVICE 
TECHNIQUE : BUS ET ENTRETIEN) 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3, 2°, 

 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,  
 
Consid®rant les besoins du service technique pour lôentretien des locaux et pour la conduite des bus dans le 
cadre de lôaccueil collectif des mineurs et du ramassage scolaire, 
 
Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission finances ressources en date du 06 juin 
2017, 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans le vote de 
Monsieur LEFEVRE) : 

¶ DE CRÉER un poste ¨ temps complet dôadjoint technique pour le poste de chauffeur de bus 
et agent dôentretien, 

¶ DõAUTORISER monsieur le président à recruter un agent non titulaire, adjoint technique en 
application de lôarticle 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (dans lôattente dôun 
recrutement dôun fonctionnaire), 

¶ DE MODIFIER le tableau des emplois 
 

20170620 ð 14 : RESSOURCES HUMAINES : CREATION DõUN POSTE DõADJOINT TECHNIQUE POUR 
BESOIN SAISONNIER (SERVICE TECHNIQUE) 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3, 2°, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,  
Consid®rant quôil est n®cessaire de recruter un agent contractuel pour faire face ¨ un besoin saisonnier pour : 

¶ Effectuer lôentretien des locaux de la Communauté de Communes 
 
Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission ressources en date du 06 juin 2017, 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® (sans le vote de 
Monsieur LEFEVRE) : 

¶ DE CREER un poste pour un besoin saisonner dans le grade dôadjoint technique (catégorie 
C) du 17/07/2017 au 01/09/2017 pour un temps de travail hebdomadaire de 12.5 h/semaine, 
(Selon Art 3 ï 2° Loi n°84-53 - durée maximale de 6 mois, compte tenu le cas échéant du 
renouvellement du contrat, pendant une même période de 12 mois consécutifs). 

¶ DE PRECISER que cet agent sera rémunéré sur le grade dôadjoint technique. 

¶ DõAUTORISER monsieur le président à signer tout document nécessaires à ce recrutement. 

¶ DE MODIFIER le tableau des emplois. 
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20170620 ð 15 : RESSOURCES HUMAINES : CREATION DU POSTE DõADJOINT ADMINISTRATIF POUR 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE DõACTIVITE (SERVICE DECHETS) 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3, 2°, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,  
 
Consid®rant quôil est n®cessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire dôactivit® pour : 

¶ Renforcer du service d®chet pour pallier ¨ lôabsence du technicien environnement, 

¶ Remplacer lôassistante du p¹le d®chet pendant son cong® maternit® et  pendant ses cong®s annuels. 
 
Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission finances ressources en date du 06 juin 
2017, 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DE CRÉER un poste pour accroissement temporaire dôactivit®s dans le grade dôadjoint 
administratif (catégorie C) à partir du 01/07/2017 jusquõau 16/02/2018 pour un temps de 
travail hebdomadaire de 35 h/semaine, (Selon Art 3 ï 1° Loi n°84-53 emplois de catégorie 
A, B ou C durée maximale de 12 mois, compte tenu le cas échéant du renouvellement du 
contrat, pendant une même période de 18 mois consécutifs) 

¶ DE PRÉCISER que cet agent sera r®mun®r® sur le grade dôadjoint administratif  

¶ DõAUTORISER monsieur le président à signer tout document nécessaires à ce recrutement 

¶ DE MODIFIER le tableau des emplois 
 

20170620 ð 16 : RESSOURCES HUMAINES : CREATION DU POSTE DõATTACHE (SERVICE 
RESSOURCES) 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3, 2, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,  
 
Considérant la nécessité de recruter un agent pour assurer les missions suivantes : 

 Développement des schémas de développement territorial, de la planification des politiques publiques, 
 Développement des dispositifs de contractualisation et d'appui aux territoires (contrat de territoire 
départementaux et régionaux), 

 Développement des outils de planification et d'observation, 
 Soutien aux communes pour l'élaboration de leur projet. 

 

Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission finances ressources en date du 06 juin 
2017, 
 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DE CRÉER un poste dôattach®, 

¶ DõAUTORISER le recrutement dôun agent non titulaire, attach®, pour la p®riode du 17 juillet 
au 31 d®cembre 2017, en application de la lôarticle 3.1 de la loi nÁ84-53 du 26 janvier 1984 
(pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire dôactivit®), 
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¶ DE PRÉCISER que cet agent sera r®mun®r® sur le grade dôattach® r®mun®ration,  

¶ DõAUTORISER monsieur le président à signer tout document nécessaire à ce recrutement. 

¶ DE MODIFIER le tableau des emplois 
 

20170620 ð 17 : RESSOURCES HUMAINES : SERVICE TECHNIQUE POLE DECHET TEMPS 
HABILLAGE-DOUCHE ET TEMPS DE PAUSE 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3, 2, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,  
Vu les décrets 89-229 du 17.04.1989 et  85-565 du 30.05.1985 concernant les commissions administratives et 
les comités techniques, 
 
Consid®rant lôimpossibilité de consulter le comité technique, actuellement en cours de constitution (CE 94720 
du 12.10.1956) 
 
Monsieur le président rappelle : 

¶ que le temps dôhabillage et de d®shabillage est consid®r® comme du temps de travail effectif (lorsque le 
port dôune tenue est exig® par lôemployeur _ Conseil dôEtat nÁ 245106 du 26 octobre 2005 Syndicat 
national pénitentiaire FO) 

¶ quôil doit °tre accord® aux agents au minimum 20 minutes de pause par temps de travail de 6 heures dans 
la même journée. Ce temps de pause réglementaire est considéré comme temps de travail, et est donc 
rémunéré. Le fait que l'agent prenne des pauses excessives n'autorise pas à minorer sa rémunération, 
mais relève du pouvoir d'organisation du service ou du pouvoir disciplinaire. 

 
Considérant la nécessit® dôharmoniser le temps dôhabillage, de douches et de pause pour les agents techniques 
du pôle déchet. 
 
Considérant la proposition du Président, approuvée par la commission finances ressources en date du 06 juin 
2017, 
 

V Le conseil communautaire décide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 
Pour les agents techniques du pôle déchets : 

¶ DõACCORDER 10 mn pour lôhabillage le matin,  

¶ DõACCORDER 15 mn pour le temps de douche et dôhabillage ¨ la fin de la journ®e de travail,  

¶ DE PRÉCISER que les agents bénéficient dôun temps de pause de 20 mn par temps de travail 
de 6 heures (ce temps de pause réglementaire est considéré comme temps de travail et donc 
rémunéré), ainsi au-del¨ de 20 mn de pause, ce temps nôest pas consid®r® comme du temps 
de travail. 

¶ DõAUTORISER monsieur le président à effectuer les démarches nécessaires et à signer les 
documents afférents. 

 

20170620 : RESSOURCES HUMAINES : INFORMATION  

Suite au nombre important dôheures suppl®mentaires d¾ ¨ des al®as de service sur le service ordures 

ménagères, il sôav¯re que la commission ressources et lôautorit® territoriale ont d®cid® de mettre en application 

la délibération du 18 janvier 2017 pour permettre le paiement de certaines heures supplémentaires quand la 

r®cup®ration nôest pas possible. 

 

 

../../4_Deliberations/Deliberations_visees/2_18012017/20170118-56_RH_Autorisation_Heures_Supplementaires.pdf


 

 

C o m p t e  r e n d u  d u  c o n s e i l  c o m m u n a u t a i r e  d u  2 0  j u i n  2 0 1 7 Page 17 sur 44 

20170620 - 18 : RESSOURCES HUMAINES : COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 

Vu les décrets 89-229 du 17.04.1989 et 85-565 du 30.05.1985 concernant les commissions administratives et 
les comités techniques, 
Consid®rant lôimpossibilit® de consulter le comit® technique, actuellement en cours de constitution (CE 94720 
du 12.10.1956) 
 
Le pr®sident, rappellera au Conseil communautaire que conform®ment ¨ lôarticle 7-1 de la loi du 26 janvier 1984 
et au décret n° 2004-878 du 26 ao¾t 2004 modifi®, les modalit®s de mise en îuvre du compte ®pargne temps 
sont fixées par l'organe délibérant, après avis du comité technique. 
Le compte épargne temps est ouvert aux agents titulaires et non titulaires justifiant dôune ann®e de service. Les 
stagiaires et les non titulaires de droit privé ne peuvent bénéficier du CET.  
L'initiative en revient à l'agent qui formule sa demande à l'autorité territoriale.  
La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'assemblée de fixer les modalités d'application 
locales. 
Consid®rant que le comit® technique nôest pas mis en place. 
Considérant qu'il est souhaitable de fixer ces modalités. 
 
Ainsi, monsieur le président propose aux membres du conseil communautaire :  
o  DE FIXER comme suit les modalit®s dõapplication locales du compte ®pargne temps pr®vu au 

bénéfice des agents territoriaux : 
 

Lõalimentation du CET : doit °tre effectu®e par demande ®crite de lôagent avant la fin de chaque année civile 
 
Ces jours correspondent à un report de : 
F Cong®s annuels + jours de fractionnement, sans que le nombre de jours pris au titre de lôann®e puisse °tre 
inf®rieur ¨ 20 jours ou ¨ lô®quivalent de 4 semaines de cong®s pour les agents ¨ temps partiel ou à temps non 
complet, 
F jours RTT (récupération du temps de travail),  
 
Information de lõagent : Chaque ann®e, le service gestionnaire communiquera ¨ lôagent la situation de son CET 
(jours épargnés et consommés).  
 
Utilisation du CET : Lôagent peut utiliser tout ou partie de son CET d¯s quôil le souhaite, sous r®serve des 
n®cessit®s de service. Les n®cessit®s de service ne pourront °tre oppos®es ¨ lôutilisation des jours ®pargn®s 
lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le cong® est sollicit® ¨ la suite dôun 
cong® de maternit®, dôadoption, de paternit® ou dôaccompagnement dôune personne en fin de vie. 
 
Aucune Compensation en argent ou en ®pargne retraite nôest possible. 
 
Aucune Convention financière en cas dôarriv®e ou de d®part dôun agent en possession dôun CET nôest possible. 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ D'ADOPTER les modalités ainsi proposées. Celles-ci complètent la réglementation fixée par 
les textes relatifs aux congés annuels et au temps de travail. Des formulaires type (demande 
dôouverture, alimentation, é) seront ®labor®s, 

¶ DõAUTORISER monsieur le président à signer tout document afférent. 
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20170620 ð 19 : RESSOURCES HUMAINES : ORGANIGRAMME ET NOTION DE COORDINATEUR DU 
SERVICE 

Le Président propose de pr®ciser la notion de coordinateur du service et dôagents ç contact » sur 
lôorganigramme de Pr® Bocage Intercom :  
 
Vu les décrets 89-229 du 17.04.1989 et  85-565 du 30.05.1985 concernant les commissions administratives et 
les comités techniques, 
 
Consid®rant lôimpossibilit® de consulter le comit® technique, actuellement en cours de constitution (CE 94720 
du 12.10.1956) 

 
Å Notion de coordinateur du service : 

* Planification et programmation des réunions, 
* Animation de la compétence et des réunions, 
* Coordination du service, 
* Encadrement si nécessaire, 
* Lien avec les élus et le responsable du pôle, 

 
Å Agent souligné : 

* Les agents « soulignés è sur lôorganigramme sont les agents ç contact » pour les services, 
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C o m p t e  r e n d u  d u  c o n s e i l  c o m m u n a u t a i r e  d u  2 0  j u i n  2 0 1 7 Page 20 sur 44 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DE VALIDER lôorganigramme ainsi pr®sent®,  

¶ DõAUTORISER monsieur le président à signer tout document afférent. 
 

20170620 : RESSOURCES HUMAINES : INFORMATION : RECOURS 

Suite au recours dôun agent pour la fin de d®tachement et la prime qui est li®e, le tribunal a notifi® ¨ la 
communaut® de communes un jugement favorable ¨ lôagent 

Condamnation : 168 ú 

 

20170620 - 20 : FINANCES : DECISIONS MODIFICATIVES N° 1 ET 2 : BUDGET SPANC 89501 : 
ANNULATION DE TITRES 

Décision modificative n° 1 

N®cessit® de modifier les comptes suivants pour annulation de titre sur exercices ant®rieurs suite ¨ lôaffaire 
des consorts BEHIER Jean-Marie et GODDERIDGE (Affaire jugée au Tribunal de Grande Instance de Caen). 
Un certificat administratif a été effectué en date du 15 juin 2017 

 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

673 : Titres annulés sur exercices Antérieurs            + 1 700.00 ú 
022 : Dépenses Imprévues                                         - 1 700.00 ú 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 



 

 

C o m p t e  r e n d u  d u  c o n s e i l  c o m m u n a u t a i r e  d u  2 0  j u i n  2 0 1 7 Page 21 sur 44 

Décision modificative n° 2 : 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget SPANC pour annulation de titre sur exercices antérieurs suite à lôaffaire des consorts BEHIER Jean-
Marie et GODDERIDGE (Affaire jugé au tribunal de grande instance de Caen) 

 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

673 : Titres annulés sur exercices Antérieurs            + 550.00ú 
022 : Dépenses Imprévues                                         - 550.00ú 
 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 

 

V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER les décisions modificatives n°1 et n° 2 du budget 89501 de lôexercice 2017 
comme ci-dessus. 

 

20170620 - 21 : FINANCES : DECISION MODIFICATIVE N° 1 : BUDGET OM ACI 89502 : TITRES 
ANNULES 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget OM ACI pour les titres annulés sur exercices antérieurs : 
 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

673 : Titres annulés sur exercices Antérieurs            + 6 000.00ú 
6817 : Dotation au provision des actifs Circulants       - 6 000.00ú 

 

 
Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 

 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER la décision modificative n°1 du budget 89502 de lôexercice 2017 comme ci-
dessus. 
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20170620 ð 22 : FINANCES : DECISION MODIFICATIVE N° 1 : BUDGET OM VBI 89506 : TITRES 
ANNULES 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget OM VBI pour les titres annulés sur exercices antérieurs : 
 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

673 : Titres annulés sur exercices Antérieurs            + 6 000.00ú 
6817 : Dotation au provision des actifs Circulants     -  1 000.00ú 
022 : Dépense Imprévues                                           - 5 000.00ú 

 

 
Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 

 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER la décision modificative n°1 du budget 89506 de lôexercice 2017 comme ci-
dessus. 

 

20170620 ð 23 : FINANCES : DECISION MODIFICATIVE N° 2 : BUDGET OM VBI 89506 : ACHATS DES 
BACS 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget OM VBI pour achat de BACS sur VBI pour les communes afin de gérer les points noirs : 
 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

Investissement 

Dépenses Recettes 

2184 : Mobilier                                               - 7 500.00ú 
2051 : Concession et Droits                            - 1 000.00ú 
21578 : Autre Matériel et Outillage                + 8 500.00ú 

 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER la décision modificative n°2 du budget 89506 de lôexercice 2017 comme ci-
dessus. 
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20170620 ð 24 : FINANCES : DECISION MODIFICATIVE N° 3 : BUDGET PRINCIPAL 89500 : ICNE 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget principal pour les d®penses pour les ICNE sur lôexercice 2017 : 

 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

66112   Intérêts ïRattachement des ICNE     + 3 415.97ú 
022 : Dépense Imprévues                                - 3 415.97ú 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER la décision modificative n°3 du budget 89500 de lôexercice 2017 comme ci-
dessus. 

 

20170620 ð 25 : FINANCES : DECISION MODIFICATIVE N° 4 : BUDGET PRINCIPAL 89500 : FRELON 
ASIATIQUE 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget principal pour les d®penses pour lôadh®sion ¨ FREDON pour le Frelon Asiatique : 

 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

6281 :   Cotisation concours divers           +3 500.00ú 
022 : Dépenses Imprévues                        -3 500.00ú 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER la décision modificative n°4 du budget 89500 de lôexercice 2017 comme ci-
dessus. 

 

 

 



 

 

C o m p t e  r e n d u  d u  c o n s e i l  c o m m u n a u t a i r e  d u  2 0  j u i n  2 0 1 7 Page 24 sur 44 

20170620 - 26 : FINANCES : DECISION MODIFICATIVE N° 1 : BUDGET ZA N TERRES 89505 : 
PLAFOND DEPENSES IMPREVUES 

Concernant les écritures budgétaires et comptables, il est nécessaire de modifier les comptes suivants sur le 
budget ZA N TERRES pour les d®penses impr®vues sur lôexercice 2017 (suite apr¯s courrier de la Pr®fecture 
sur les remarques des budgets) : 
 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

605 : Achats de matériel, équipements et travaux     + 10 000ú 
022 : Dépense Imprévues                                           - 10 000ú 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

 
 

 
V Le conseil communautaire d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

¶ DõADOPTER la décision modificative n°1 du budget 89505 de lôexercice 2017 comme ci-
dessus. 

 

20170620 ð 27 : FINANCES : FONDS DE CONCOURS 

La commission ressources a fait une proposition des r¯gles dôattribution ou non des fonds de concours. 
Vu les statuts de Pré-Bocage Intercom 
Vu les demandes de fonds de concours reçues : 
Å Dampierre : Aménagement de Bourg 
Å Agences postales : quid sur lôensemble des sites 
Å Villy-Bocage : salle culturelle 
Å Bonnemaison : salle polyvalente 
Å Parfouru sur Odon : mise aux normes de lôassainissement  
Å Maisoncelles sur Ajon : Amélioration de la Mairie 
Å Epinay sur Odon : rénovation de la salle des fêtes 
Å Malherbe sur Ajon : terrain de foot à 7 

 
Vu le besoin dôun accompagnement financier de ces projets. 

 
V Le conseil communautaire décide, après en avoir délibéré, à 57 voix POUR ; 3 Voix 

CONTRE : 

¶ DE NE PAS VERSER de fonds de concours aux communes dôici la fin de la mandature. 
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20170620 : FINANCES : FPIC : REPARTITION 

La r®partition de droit commun du FPIC au sein de lôensemble intercommunal (entre lôEPCI et ses communes 
membres) se décompose de la façon suivante :  

 

Les trois modes de r®partition entre lôEPCI et ses communes membres au titre du FPIC ont ®t® pr®sent®s aux 

conseillers communautaires : 
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A la suite de cette présentation un débat a été ouvert pour connaître lôavis du conseil communautaire.  

Le choix final des élus (avec une opposition) est une répartition dite « de droit commun ». Par conséquent, 

aucune d®lib®ration nôest n®cessaire dans ce cas. 

 

20170620 ð 28 : FINANCES : OUVERTURE DõUNE LIGNE DE TRESORERIE : DELIBERATION DE 
PRINCIPE 

Considérant la nécessité de couvrir le montant de la TVA ou du FCTVA plutôt que de faire un emprunt « prêt 
relais » 
Considérant les déclarations trimestrielles pour le FCTVA 
Considérant le délai pour percevoir le FCTVA 
Il est proposé au conseil communautaire de prendre une d®lib®ration de principe pour lôouverture dôune ligne 
de trésorerie pour les projets de la communauté de communes permettant de couvrir le FCTVA. 
 

V Le conseil communautaire décide, après en avoir délibéré, à lõunanimit® : 

¶ DõAUTORISER le président dôouvrir une ligne de tr®sorerie. 

¶ DõAUTORISER le président à signer tous les documents y afférents. 
 

VOIRIE BÂTIMENT SENTIER 

20170620 : INFORMATION 
 

Monsieur le vice-président est revenu sur les travaux en cours. 
 

20170620 : INFORMATION : MARCHE DõENTRETIEN 2017-2018 : CHOIX DU PRESTATAIRE 

Vu la délibération 20170215-48 autorisant le lancement du marché PATA et CURAGE 
La r®ception des plis ®tait jusquôau 31 mai 2017 ¨ 12h 
La commission CAO/MAPA/Groupements de commandes sôest r®uni le 8 juin 2017 ¨ 15h 
 
3 offres et une lettre dôexcuse, pour chacun des lots, ont ®t® reues :  

¶ Lot n° 1 : travaux sur le secteur nÁ 1 pour du PATA, curage de foss® et d®rasement dôaccotement 

¶ Lot n° 2 : travaux sur le secteur n° 2 pour du PATA, curage de fossé et dérasement dôaccotement 
Lôenveloppe budg®taire ®tait de 100 000 ú TTC pour chaque lot 
Marché à bon de commande 2017-2018 

¶ 2017 : tranche ferme 

¶ 2018 : tranche conditionnelle (fin du marché au 31/12/2018) 
 

Le rapport dôanalyse des offres a ®t® effectu® en commission. 
 

La commission a retenu pour : 

¶ Le lot n° 1 : lôentreprise JONES TP 

¶ Le lot n° 2 : lôentreprise BRIONNE JP 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

20170620 ð 29 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : ZA VAL DõARRY : CONVENTION DE PORTAGE 
FONCIER AVEC LA SAFER 

ü Vu la délibération de la communauté de communes historique de Villers-Bocage Intercom n°2013-13 
du 28 mars 2013, approuvant lôacquisition de terrains sur la commune de Tournay sur Odon ; 

ü Vu la délibération de la communauté de communes historique de Villers-Bocage Intercom n°2013-13 
du 26 juin 2013 approuvant la convention de portage de la SAFER ; 

 

Dans le cadre du projet de transfert de portefeuille foncier entre la réserve de Claire-Fontaine (Maisoncelles-
Pelvey Longvillers) et le secteur de Val dôArry (Noyers-Bocage-Tournay sur Odon), la SAFER propose la 
signature dôune convention lui permettant dôassurer les missions suivantes pour le compte de la communaut® 
de communes :  

1/ Recueil de promesses de vente 
2/ Constitution de réserves foncières 
3/ Gestion du patrimoine foncier 

 
Pour mémoire, la collectivité historique de Villers-Bocage Intercom avait signé cette même convention avec la 
SAFER en 2013.  
Monsieur le Vice-Président indique que pour chaque dossier permettant lôacquisition par lôintercommunalit® de 
biens et en rémunération du service rendu, celle-ci versera à la SAFER les frais de négociation calculés comme 
suit :  
Sur les sommes dues au(x) propriétaire(s) et/ou fermier(s) (prix principal et indemnités accessoires), et pour 
chaque promesse de vente et/ou résiliation de bail, une rémunération par tranches cumulatives et dégressives 
suivantes :  

- 6% HT, pour la tranche 0 ¨ 100 000 ú 
- 5% HT, pour la tranche de 100 0001 ¨ 150 000 ú 
- 4% HT, pour la tranche sup®rieure ¨ 150 000 ú 

 
V Le conseil communautaire décide, après en avoir délibéré, à lõunanimit® : 

¶ DõAPPROUVER la signature dôune convention avec la SAFER lui permettant les missions 
précitées, 

¶ DõAUTORISER monsieur le Président à signer les documents afférents.  

 

20170620 ð 30 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : ZA VAL DõARRY : ECHANGE DõUN 
PORTEFEUILLE FONCIER DE VAL DõARRY CONTRE CELUI DE CLAIRE-FONTAINE TRANSFERT DES 
PORTEFEUILLES FONCIERS ENTRE LE SECTEUR DE MAISONCELLES-PELVEY-LONGVILLERS ET 
VAL DõARRY (TOURNAY SUR ODON) 

 

Monsieur le Président rappelle que la communauté de communes historiques de Villers-Bocage Intercom avait 
valid® le principe de la cr®ation dôune zone dôactivit® sur la commune de Val dôArry (secteur de Tournay sur 
Odon). Pour se faire, elle avait engagé un travail de veille foncière avec la SAFER et débuter des négociations 
avec plusieurs propriétaires. 
 

En 2013, lôintercommunalit® a ainsi valid® :  

¶ Lôacquisition de 2 parcelles dôune surface de 1ha28a40ca, en les faisant porter par la SAFER, car 
destinées à de futurs échanges, 

¶ Un protocole dôaccord avec un propri®taire, 
o Dans lôattente dôune validation du PLU de Tournay sur Odon 
o Sur la base dôun ®change des terrains situ®s ¨ Maisoncelles Pelvey ï Longvillers (surface 

estimative : 20ha19a63ca) propriété de Villers-Bocage Intercom contre des terrains situés à 
Tournay sur Odon (surface estimative : 10ha82), propriété de M. et Mme St Lorant. 

o Le solde financier de cet échange constituera une soulte à la charge de la communauté de 
communes.  

o Les frais de notaire et de la SAFER seront portés à 2/3 par la communauté de communes et 1/3 
pour M. et Mme St Lorant. 
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Monsieur le président indique que le conseil communautaire de Pré-Bocage Intercom, en date du 26 avril 2017, 
a approuvé :  

 

1/ Le Plan Local dôUrbanisme de Tournay sur Odon, qui sera rendu ex®cutoire le 11 juin 2017, permettant 
la finalisation des échanges avec les consorts St Lorant, 
 

2/ La cession dôune parcelle de 2093mĮ au D®partement du Calvados en vue de la s®curisation de la 
traversée de la RD6 pour relier la route de Longvillers et la route de la déchèterie sur le portefeuille situé à 
Maisoncelles Pelvey ï Longvillers. Cette cession au département laisserait un solde de terre après échange 
dôenviron 7 000 mĮ, qui devait initialement °tre conserv®e en vue de lôimplantation dôune entreprise.  

 

Le porteur de projet a finalement eu lôopportunit® de sôimplanter sur un secteur voisin à Maisoncelles Pelvey. 
Monsieur le Président propose que la parcelle de 7 000mĮ restante soit int®gr®e dans lô®change donnant les 
valeurs suivantes : 

 

 

 

Au vu des dernières rencontres dans le cadre de ce projet de transfert et de lôavanc®e de la proc®dure 
dôurbanisme autorisant la cr®ation dôune zone dôactivit®s, Monsieur le Pr®sident effectue un compte-rendu des 
négociations ayant pour objet le transfert de la réserve foncière de Claire-Fontaine vers la zone étudiée sur Val 
dôArry (Noyers-Bocage et Tournay sur Odon).  

 

 

 Portefeuille 
de PBI 

Portefeuille 
M. et Mme 
St Lorant 

Surface 20 ha 19 a 63 ca 10,82 ha 

Valeur dõ®change 131 276 ú 145 621 ú 

Soulte à régler 14 345 ú  

Frais SAFER estimés 1 750 ú 8 574ú 

Frais Notaire estimés 2 866 ú 1 434 ú 
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V Le conseil communautaire décide, après en avoir délibéré, à 58 voix POUR, 1 voix CONTRE 
et 1 abstention : 

¶ DõAUTORISER le protocole dô®change avec les consorts ST LORANT dans les conditions 
précitées ; 

¶ DõACCEPTER le partage des frais de la SAFER entre la communauté de communes et les 
consorts St Lorant dans les conditions précitées ; 

¶ DõAUTORISER la signature des actes en lô®tude de Ma´tre DAON ; 

¶ DõACCEPTER la mise en place dôune convention de mise ¨ disposition au profit de lôexploitant 
en place a minima jusquô¨ lib®ration des terrains de Clairefontaine.  

¶ DE PREVOIR lôadoption des d®cisions modificatives n®cessaires sur : 
o Le budget CLAIRFONTAINE VB-CC PRE BOCAGE (89508/887) 
o Le budget principal (89500/895) 
o Le budget ZA VAL DôARRY 

¶ DõAUTORISER monsieur le Président à signer tout document afférent. 
 

20170620 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : INFORMATION : GROUPES DE TRAVAIL DE LA 
COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

La commission Développement Economique a décid® en d®but dôann®e de mettre en place 3 groupes de travail 

au sein de sa commission pour favoriser lôavancement des projets.  

En ce sens, parallèlement aux sujets portés par le service développement économique, la commission du 22 

février 2017 a proposé de faire avancer 3 axes prioritaires à travers la mise en place de 3 Groupes de Travail 

(GT) animés par 3 élus référents : 

ü Pour un territoire connecté : 
 

Ce GT sera chargé de réunir toutes les informations (la couverture et lô®tat des r®seaux téléphonie mobile et 

Internet Très Haut Débit, les coûts des différents opérateurs appliqués aux particuliers et aux professionnels, 

les conditions dôacc¯s, les conditions de cr®ation de r®seaux, les alternatives ¨ la fibreé), de créer un outil de 

communication clair et diffusable aux communes, et dôagir avec les parties prenantes pour mieux connecter 

lôensemble du territoire. 

M. LEGUAY Gérard / Président 

M. BISSON François 

M. FAUSSER Dominique 

M. LAFOSSE Michel 

Mme LEBLOND Geneviève 

M. SAINT-LO Patrick / Référent 
 

Sont prévus :  

¶ Une présentation technique de la fibre (par un spécialiste) 

¶ Un état diagnostic de la fibre sur le territoire de Pré-Bocage Intercom (niveau dôavancement des 
travaux dôinstallation de la fibre, recensement des probl®matiques de d®bits, etc.) 

¶ La mise en place dôun questionnaire en vue dôune rencontre avec plusieurs op®rateurs afin 
dô®tudier les solutions de d®veloppement de lôoffre sur le territoire de Pr®-Bocage Intercom. 

 

ü Pour un territoire touristique : 
 

Ce GT sera chargé de travailler avec les acteurs concern®s ¨ la d®finition dôun projet touristique du Pré-Bocage, 

et de fixer les objectifs et les moyens en matière de tourisme. 

M. LEGUAY Gérard / Président 

M. BONNEVALLE Marcel / Référent 

M. ESNAULT Éric 

Mme FOUQUES CARRIOU Isabelle 

M. LE BOULANGER Christophe 

M. LESAGE Norbert 
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¶ Une réunion est prévue le 08 juin prochain. 
 
Sont prévus 2 axes :  

¶ Un travail sur la signalétique ; 

¶ La cr®ation dôun parcours touristique autour des ®glises et des chapelles en concertation avec les 
autres commissions.  

 
ü Pour un territoire autonome énergétiquement : 

 
Ce GT sera chargé de travailler en partenariat avec le monde agricole sur la valorisation de la biomasse locale, 
cr®ation dôune fili¯re dôapprovisionnement en circuits courts pour la chaufferie bois dôAunay sur Odon et pour 
un projet de production de bûches de bois densifié et/ou pour une autre chaufferie collective). Le projet de 
méthanisation et la réalisation du BENT contribueront ¨ cet axe pour lôautonomie ®nerg®tique et lôexemplarit® 
en matière de développement durable. 

 

M. LEGUAY Gérard / Président 

M. BISSON François 

M. CHEDEVILLE Yves 

M. DELAMARRE Bruno 

M. ESNAULT Éric 

M. GABRIEL Christian / Référent 

M. LAFOSSE Michel 

Mme LEBLOND Geneviève 

M. LEFORESTIER Michel 

M. LESAGE Norbert 

M. PATRIX Gérard 

M. SAINT-LO Patrick 

 

Sont prévus :  

¶ Une concertation avec le SDEC sur les réseaux de chaleur 

¶ Une visite des réseaux de chaleur du secteur ex-Vassy 

¶ Une collaboration au PCAET 

¶ Une participation à la réunion du 14/06 organisée par le Pays sur les réseaux de chaleur 

¶ Une invitation au président de la commission urbanisme, M. Jean-Yves BRECIN, à participer à 
ce groupe de travail 

 

20170620 ð 31 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : BENT : UNITES DE COMMERCIALISATION DU 
BATIMENT 

ü Vu la délibération du conseil communautaire de Pré-Bocage Intercom n°20170315-54 en date du 15 mars 
2017 ; 

 
La commercialisation du Bâtiment Ecoresponsable des Noires Terres avait été imaginée en 5 unités. 
Pour mémoire, une présentation des unités de commercialisation existantes sera réalisée.  
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Au regard dô®changes tenus en bureau du 9 mai 2017 puis en commission D®veloppement Economique du 31 
mai 2017, Monsieur le Vice-Président propose une offre de commercialisation plus flexible en formalisant un 
affichage de 8 unit®s ainsi quôun tiers-lieu.   

 
V Le conseil communautaire décide, après en avoir délibéré, à lõunanimit® : 

¶ DE VALIDER la proposition de la commission Développement Economique ; 

¶ DõACCEPTER la commercialisation des espaces de bureaux, dôatelier et de stockage selon 
la déclinaison suivante :  
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UNITE 1 62  17  36 115 

UNITE 2A  46   46 

UNITE 2B    56 56 

UNITE 3A  14   14 

UNITE 3B    58 58 

UNITE 4A  14   14 

UNITE 4B   74  74 

8 unités 62 91 74 150 377 
 

¶ DõAUTORISER monsieur le Président à signer tout document afférent.  
 


























